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VOTRE RÉGION

BALLONS
Il perd le contrôle de son véhicule après 
avoir glissé sur une plaque de verglas
Ü Hier, jeudi 17 janvier, peu avant 9 heures, un accident s’est
produit sur la D542 à Ballons, près de Séderon, dans le sud de
la Drôme. Un véhicule occupé par un couple de retraités, 
originaire des Hautes-Alpes a fait une sortie de route. Alors 
qu’il roulait à faible allure à la sortie d’un virage, le conducteur a
glissé sur une plaque de verglas et a perdu le contrôle de sa
voiture. La passagère a été évacuée à Sisteron pour examen
de contrôle (douleurs à l’épaule suite à la pression de la
ceinture de sécurité). Le conducteur est lui indemne. Les 
contrôles alcoolémie et stupéfiants étaient négatifs.

FAIT DIVERS EXPRESS

Jeudi après­midi,  l’Ardé­
chois  de 25 ans  mis  en

cause dans l’accident qui a 
coûté la vie à deux person­
nes, le 8 janvier, entre Val­
lon­Pont­d’Arc  et  Ruoms, 
sur la RD579, a été présenté
au tribunal correctionnel de
Privas, en comparution  im­
médiate. En béquille dans le
box des prévenus, les deux
chevilles  cassées, il a  pré­
senté  ses  excuses  à  la fa­
mille des victimes, présente
à l’audience.

L’habitant de Saint­Alban­
Auriolles avait été entendu
le matin  même par  les  en­
quêteurs, en garde à vue. Le
8 janvier, il conduisait ivre et

sous  l’emprise  des  stupé­
fiants.  Les  analyses ont  ré­
vélé  qu’il  avait  plus  de
2 grammes d’alcool par litre
de sang et qu’il  était  sous
l’emprise de la cocaïne.

Déjà condamné en
novembre pour conduite
après avoir consommé de
l’alcool et des stupéfiants

Dépassant une voiture sans
visibilité, il avait percuté de
plein  fouet  le véhicule des
deux victimes.  Le conduc­
teur,  un  Vallonnais  de
81  ans,  était  mort  sur  le
coup. Son épouse, passagè­
re,  transportée  au  centre

hospitalier  de Montpellier, 
avait perdu la vie le 11 jan­
vier.

Le permis de conduire du
prévenu était suspendu de­
puis le mois de novembre,
date à laquelle il avait déjà
été condamné à quatre mois
de prison avec sursis pour
avoir  conduit  ivre et sous
stupéfiants, en juin.

Ce jeudi, il a demandé un
délai  pour préparer sa dé­
fense. Il sera jugé le 28 fé­
vrier. D’ici son procès, il sera
maintenu en détention, con­
formément aux réquisitions
du parquet. Il encourt 10 ans
d’emprisonnement.

Audrey MOREL

Le 8 janvier, le choc d’une extrême violence avait coûté la vie à 
un octogénaire vivant à Vallon-Pont-d’Arc. Son épouse était morte 
quelques jours plus tard, à l’hôpital.

VALLON­PONT­D’ARC | Devant le tribunal correctionnel, jeudi, il a demandé un délai pour préparer sa défense

Accident mortel : le mis en cause
sera jugé le 28 février

Ce  mardi  15  janvier,  la
Confédération paysanne

de l’Ardèche a organisé une
ferme ouverte à la Meune­
rie  du  Ventor  en  présence
de Cécile Muret, secrétaire
nationale et d’une forte af­
fluence paysanne. 
L’occasion  de  mettre  en
avant l’importance des ins­
tallations  et  des  transmis­
sions agricoles sur les terri­
toires ruraux. 
Dans le cadre des élections
à la Chambre d’agriculture
qui  se  déroulent  du  14  au 
31 janvier, la Confédération
paysanne  porte  un  projet
volontariste  pour  que  les
instal lat ions  agricoles
soient un des enjeux priori­
taires de ces prochaines an­
nées alors que le nombre de
paysans est en constante di­

minution et que le tiers des
paysans ardéchois seront en
âge  de  partir  à  la  retraite
dans les dix prochaines an­
nées. 
Plusieurs  objectifs  sont 
fixés : favoriser l’installation
de  nouveaux  paysans,  ac­
croître les moyens d’antici­
pation  et  d’accompagne­
ment  des  cédants,  amélio­
rer la capacité d’accueil de
tous les porteurs de projets,
garantir le travail de proxi­
mité sur l’installation/trans­
mission  en  redynamisant
les  CLI  (Comités  locaux  à
l’installation),  etc.  Sans 
oublier les retraités agrico­
les pour qu’ils aient accès à 
une  retraite  permettant  de
vivre  décemment  après  de
longues années de dur tra­
vail. Un sujet porteur pour le nombreux public présent à cette ferme ouverte.

NOZIÈRES | En présence de Cécile Muret, secrétaire nationale de la Confédération paysanne

Une ferme ouverte sur l’installation et la transmission agricole

Le 24décembredernier, vers
2 heures du matin, un té­

moin alertait le commissariat
de Guilherand­Granges 
après avoir découvert l’attitu­
de suspecte d’un homme ve­
nantdesortird’uncabanon de
jardinenpossessiond’unvélo.

Rapidement sur place, les
policiers  interpellaient l’indi­
vidu. Placé en garde à vue, 
l’homme, un Ardéchois âgé 
d’une trentaine d’années, 
auraitreconnu les faits. Déféré
ce même jour au parquet de
Privas, le trentenaire, sous le

coup de peines d’emprison­
nement, avait été écroué.

En charge de l’enquête,  la
brigade d’investigations a 
établi que cinqvolspar effrac­
tion avaient été commis au
cours de la même nuit du 23
au 24 décembre, sur le même
secteur, etselon unmodeopé­
ratoire similaire.

Auditionné en maison d’ar­
rêt, le trentenaire aurait enco­
re reconnu ces faits. Il est con­
voqué devant le tribunal cor­
rectionnel de Privas,  le 
28janvier.

GUILHERAND­GRANGES | Enquête

Série de vols à Noël :
un trentenaire arrêté

NORD DRÔME
La députée Emmanuelle Anthoine soutient
le mouvement des avocats
Ü “Cette réforme représente en effet une déshumanisation 
de la Justice à laquelle nous ne saurions nous résoudre !”
affirme Emmanuelle Anthoine dans un communiqué. Elle fait
référence au projet de loi de programmation 2019-2022 et de
réforme de la justice. Face à la fusion des tribunaux d’instance
et de grande instance, la députée réagit : “C’est la proximité 
indispensable des lieux de justice qui est ici menacée”. Cette 
dernière voit aussi un risque dans “la spécialisation entre 
tribunaux d’un même département sur les contentieux techni-
ques qui fait craindre une dévitalisation progressive des peti-
tes juridictions”. Elle s’oppose aussi à “l’expérimentation d’un
tribunal criminel départemental qui représente une justice 
criminelle au rabais n’est par ailleurs pas souhaitable”. En
somme, elle défend à l’Assemblée nationale “une justice 
humaine et de proximité”.

POLITIQUE EXPRESS

Le quadragénaire lyonnais,
interpellé mardi  soir par

les douaniers après avoir for­
cé un point de contrôles mis 
en place au péage de Mon­
télimar­Nord sur l’A7, a été 
déféré ce jeudi 17 janvier au
parquet de Valence.

Les douaniers avaient dé­
couvert  dans la voiture  du
quadragénaire,  23  kilo­

grammes d’herbe de canna­
bis (notre édition d’hier).

Ce jeudi, le Lyonnais a été
placé en détention provisoi­
re par le juge des libertés et
de ladétention dans l’attente
de sa présentation,  ce ven­
dredi  après­midi,  devant le
tribunal correctionnel  dans
le cadre d’une procédure en
comparution immédiate.

MONTÉLIMAR | Barrage forcé mardi

23 kg d’herbe sur l’A7 :
le Lyonnais écroué

U
ne  quarantaine  de
gendarmes,  de  fonc­
tionnaires de  la poli­

ce  nationale  et  de  poli­
ciers  municipaux  roma­
n a i s o n t p a r t i c i p é
mercredi  matin  à  une
opération  visant  à  inter­
peller deux hommes dans
le quartier de la Monnaie,
à Romans­sur­Isère. 

Une trentaine de militai­
res  du  peloton  de  sur­
veillance et de protection
d’Orange,  de  la  brigade
de  La  Chapelle­en­Ver­
cors, ainsi qu’une équipe
cynophile sont venus prê­
ter  main­forte  aux  gen­
darmes de la brigade des
recherches et les officiers
de  la  compagnie  de  Ro­
mans.

Les enquêteurs mettent
aussi la main sur des 
produits stupéfiants

Les enquêteurs de la bri­
gade  de  recherches  me­
naient  depuis  plusieurs
mois  des  investigations
concernant un homme de
31  ans  soupçonné  de
prostituer une jeune fem­
me de 20 ans. Cette der­
nière aurait ainsi été con­
trainte  pendant  tout  ce
temps  de  prodiguer  plu­
sieurs prestations sexuel­
les  par  jour  à  quelques
dizaines de clients pour le
compte du jeune homme.
Selon  nos  informations,
ces faits de prostitution se
déroulaient  dans  diffé­
rents hôtels de la région.

Ce dernier, qui aurait eu
plusieurs points de chute,

a  finalement  été  appré­
hendé  au  domicile  d’un
de  ses  amis,  âgé  d’une
quarantaine  d’années,
dans  un  immeuble  du
quartier de la Monnaie.

Mais  au  domicile  de  ce
dernier, les gendarmes et
les policiers ont aussi fait
d’intéressantes  décou­
vertes. Ils ont ainsi mis la
main sur environ 5,5 kilos
de  résine  de  cannabis,
une  c inquantaine  de
grammes  de  cocaïne,  du
matériel de découpe et de

condi t ionnement .   De
quoi ouvrir une procédu­
re  incidente  confiée  à  la
police nationale. Mais ce
n’est pas  tout. Lors de  la
perquisition,  les  enquê­
teurs ont aussi découvert
des  munitions  de  diffé­
rents  calibres,  des  vête­
ments provenant de vol et
des  coupures  de  fausse
m o n n a i e d e 1 0 e t
20 euros.

Les  deux  hommes  ont
été placés en garde à vue
mercredi  matin.  Le  pre­

mier chez  les gendarmes
et le second au commissa­
riat de Romans­sur­Isère.
On ignorait hier soir s’ils
avaient  fait  des  déclara­
tions  au  cours  de  leurs
garde  à  vue  respectives,
et  notamment,  concer­
nant  le  quadragénaire,
s’il  gardait  les  produits
trouvés  à  son  domicile
pour  le  compte  d’autrui
ou s’ils lui appartenaient.

En   revanche ,   après
avoir  confirmé  ces  élé­
ments,  le parquet de Va­

l e n c e   i n d i q u a i t   h i e r
après­midi  que  les  deux
suspects  devaient  être
déférés  ce  matin  en  vue
de  deux  ouvertures  d’in­
formation  judiciaire  dis­
tinctes.  La  première  de­
vrait  l’être  du  chef  de
proxénétisme et la secon­
de pour infraction à la lé­
gislation  sur  les  stupé­
f iants,   détention  non
autorisée de munitions et
recel de vol.

Fabrice MARGAILLAN
et Anaïs VAUGON

C’est dans le quartier de la Monnaie à Romans-sur-Isère que les deux interpellations ont eu lieu mercredi matin. Illustration Le DL//J.P.

ROMANS­SUR­ISÈRE | Deux informations judiciaires devraient être ouvertes aujourd’hui par le parquet

Deux hommes interpellés pour
proxénétisme et trafic de drogue

Appelés pour une odeur de
gaz au centre de tri postal

de Montélimar, vers 14 heu­
res hier, les pompiers ont dû
faire face à une intervention
pour lemoins insolite. 

La piste de la fuite de gaz
écartée, ils ont dû ouvrir plu­
sieurs colis pendant une de­
mi­heure avant de mettre la
main sur le coupable : un du­
rian, fruit exotique d’Asie du
Sud­Est, à  l’odeur extrême­
ment forte, que certains com­
parentà celle d’uncadavre en

décomposition.
Dans un colis arrivé en dé­

but d’après­midi depuis la
Suisse, lefruit, coupé endeux,
était emballé sous vide. Il ne
lui a pourtant fallu que quel­
ques minutes pour propager
son odeur dans tout le centre
detri, dontlatailleavoisinerait
celle d’unterrain de football. 

Évacués pendant  le temps
de  l’intervention,  les em­
ployés ont pu regagner leur
poste dans l’après­midi.

Marie GOMEZ

Les pompiers ont mis une bonne demi-heure à trouver le coupable :
un durian coupé en deux, qui propageait une odeur abominable. 

MONTÉLIMAR | C’était hier après­midi

Le centre de tri postal
évacué à cause… d’un fruit
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